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RESUME  
En RDC, les incertitudes prévalent toujours en matière d’élections. Alors que le président de la CENI a rencontré le Premier ministre et deux des ténors de l’opposition, Vital Kamerhe et Etienne Tshisekedi (RDC_12) dont le parti accuse la CENI d’établir un calendrier électoral qui viole la constitution (RDC_18_2), la révision du fichier électoral débute dans cinq provinces (RDC_9), mais connaît déjà des difficultés en matière de logistique au Sankuru, au Sud-Kivu, dans les districts de l’Uélé, dans celui du Tanganyika et en territoire de Beni (RDC_10) (RDC_17). La presse et les observateurs mettent en évidence les problèmes de financement et de sécurité ainsi que la question de la neutralité de la CENI, l’absence d’une nouvelle loi électorale et l’immobilisme du parti présidentiel, qui a officiellement changé d’appellation dans le seul but de faire réélire le président Kabila et lui assurer une majorité cohérente (RDC_11) (RDC_13) (RDC_18). Par ailleurs, l’atmosphère politique demeure délétère : un groupe de députés de la majorité et de l’opposition dénonce l’absentéisme des membres du bureau de l’Assemblée nationale qui sont entrés en campagne électorale (RDC_16), tandis que la Ligue congolaise contre la corruption accuse le Premier ministre, le président de l’Assemblée nationale et d’autres personnalités de corruption et de détournement et met le doigt sur la spoliation des biens de l’Etat à Lubumbashi (RDC_15). Toujours dans le domaine politique, on signalera que le Sénat a adopté la loi sur la police nationale, moyennant amendements et un projet de loi sur la Cour Constitutionnelle (RDC_18_1) et que la grève des fonctionnaires de l’assemblée provinciale du Nord Kivu s’est durcie (RDC_14).

En matière de sécurité, la MONUSCO a connu son premier accident aérien avec le crash d’un de ses appareils à Kinshasa dans lequel se trouvaient entre autres des membres de sa division électorale : ce dramatique accident a causé la mort de 32 personnes et n’a laissé qu’un seul survivant (RDC_1). Par ailleurs, les violences de cette semaine ont concerné en ordre principal le Nord Kivu. Des Maï-Maï ont attaqué un village en territoire de Lubero (RDC_5) où le gouverneur a fait lever les barrières illégales tenues par des policiers et des militaires (RDC_7) et où a eu également lieu une expédition des FARDC contre des Maï-Maï du Pareco (RDC_7_1). Les combats contre des rebelles ougandais de l’ADF/NALU ougandais se sont poursuivis du côté du territoire de Beni (RDC_6) : à cette occasion, des membres des FARDC ont été arrêtés pour avoir fait paniquer la population en tirant des coups de feu en l’air pour célébrer leur victoire (RDC_4). Toujours au Nord Kivu, on signalera une opération « ville morte » contre la recrudescence de l’insécurité à Rutshuru (RDC_2), tandis qu’un groupe de femmes de Walikale a remis un mémorandum à la sous-Secrétaire d’Etat américaine qui dénonce les viols et leur marginalisation par les autorités du pays : elles demandent qu’un des chefs des Maï-Maï Tcheka ne soit pas intégré dans l’armée et soit traduit en justice (RDC_3).

En Province Orientale, des manifestations et des grèves ont eu lieu à Mahagi suite à des actes de pillage commis par des hommes en uniforme (RDC_8_1), tandis que la commission Justice et paix de Dungu dénonce l’absence de mesures de réinsertion de 2.000 enfants jadis associés à la LRA (RDC_8).

Dans le domaine de la justice et des droits humains, le gouvernement congolais a donné aux Nations unies des garanties sur la création de chambres spéciales où seraient jugés les crimes commis entre 1993 et 2003 dénoncé dans la rapport Mapping de l’an dernier : une conférence sur la création de ces chambres a eu lieu à Goma sous l’égide des ONG des droits de l’homme (RDC_19). Par ailleurs, une commission des droits de l’homme de l’Union Africaine est arrivée à Kinshasa pour sensibiliser les autorités congolaises à la question (RDC_25). Enfin, dans le procès de l’avocat Yangambi, accusé d’avoir été mêlé à un « mouvement insurrectionnel » à Kisangani, les avocats de la défense ont dénoncé les irrégularités dans la phase de l’instruction (RDC_20), tandis que, dans le procès Chebeya, les parties civiles, mettant en cause les responsabilités de l’Etat, ont réclamé 30 millions $ pour la famille des deux disparus (RDC_20_1).

En matière économique, un sous-Secrétaire d’Etat américain affirme que la loi américaine sur le contrôle des minerais en provenance de l’est du Congo n’est « ni un embargo, ni une sanction », contrairement à ce qu’affirment les opérateurs miniers et certains membres de la société civile (RDC_21).

Dans le domaine social, le ministre de l’Enseignement supérieur a accordé deux mois de salaire aux professeurs de l’Université de Kinshasa à la veille de l’expiration de l’ultimatum lancé par l’APUKIN au gouvernement (RDC_22) : en dépit de ce geste, l’association a décrété un arrêt de travail pour non-respect du protocole d’accord signé en avril 2010 avec le gouvernement (RDC_23). En matière de santé, le ministre compétent a confirmé que cinq provinces sont touchées par l’épidémie de choléra et a lancé une campagne de vaccination au mois de mai prochain (RDC_24).

Au Burundi, des hommes habillés en policiers ont tué trois membres du parti au pouvoir, un acte qui est attribué à la vengeance du FNL contre le meurtre de plusieurs de ses membres (BUR_2). Par ailleurs, les responsables d’organisations humanitaires déplorent que la plupart des enfants soldats ne soient pas réinsérés et vivent dans la misère (BUR_1).

En Ouganda, l’opposition critique l’achat très coûteux d’avions de combat russes sans approbation du Parlement (OUG_1). Dans le domaine économique, on note une croissance des projets d’investissement, croissance qui serait liée à l’image de stabilisation induite par la tenue de l’élection présidentielle de février qui aurait encouragé les investisseurs (OUG_2).

Au Rwanda, le gouvernement a transféré d’une manière inattendue le processus de régulation des médias aux praticiens de ces média : cette décision rend sceptiques les professionnels du secteur (RWA_1). En matière de justice, le procès d’un ancien conseiller du président Habyarimana, en prison depuis 16 ans, a débuté dans un tribunal du sud du Rwanda (RWA_2). Par ailleurs, à l’occasion de la commémoration du génocide, une marche destinée à rendre hommages à toutes les victimes hutu et tutsi a été interdite par un bourgmestre bruxellois (RWA_3), tandis que cinq enseignants d’une université américaine ont mis en évidence les inégalités, la paix fragile et la fermeture politique qui prévalent au Rwanda 17 ans après le génocide (RWA_4).

